
Réunions de série : et maintenant ?
Suit e à la procédure de sonnet t e d'alarm e dans laquelle, 
ent re aut res, nous n'ét ions pas d'accord avec la réduct ion 
du t em ps de sign-on, nous avons est im é qu'i l  n 'ét ait  pas 
oppor t un d'assist er  aux réunions de sér ie. Pour  nous, 
cet t e réduct ion est  une m esure visant  uniquem ent  à 
am éliorer  la product ivit é.

La direct ion est im e que les réunions de sér ie prévues ont  
eu l ieu. Nous ém et t ons des sér ieuses réserves sur  cet t e 
façon de m ener  le dialogue social car  elle n'est  pas 
conform e à l 'ar t icle 96 du fascicule 541. 

Nous avons ét é ent endu lors de la sous-com m ission 
par it aire nat ionale du 16/11/2023 par  le président  et  par  
la direct ion de la SNCB sur  ce point . En dehors de la 
discussion sur  le sign-on, la SNCB est  d'accord que les 
aut res discussions sur  les sér ies aient  l ieu dans les 
dif férent es com m issions par it aires régionales, sous l 'égide 
de HR Rail.

Bien ent endu, l 'ar t icle 96 s'applique égalem ent  aux 
conduct eurs de t rain si aucun accord n'a pu êt re t rouvé 
lors de leurs réunions de sér ie.
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